
Documents de la Session (No. 9.)

Par l'Acte 54-55 Vict., ch. 10 (1891). (Sanctionné le 30 septembre 1891):

27. A la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitobà, en
sus de la subvention, pour cent cinquante milles de voie ferrée, autorisée par
l'acte passé durant la session tenue dans les quarante-huitième et quarante-
neuvième années du règne de Sa Majesté, chapitre soixante, des terres fédérales
d'une étendue de six mille quatre cents acres par mille pour la balanee des deux
cent- douze milles de voie ferrée qui ont été construits et sont en opération,
c'est-à-dire, pour une distance de soixante-deux milles ;

28. Aussi, à la Compagnie du chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba,
des terres fédérales d'une étendue de six mille quatre cents acres par chaque
mille de chemin de fer d'embranchement de la compagnie s'étendant de Carman
à Barnsley, distance d'environ six milles et un quart;

29. A la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, en sus de la subvention
autorisée par l'acte de la cinquante-troisième Victoria, chapitre quatre, pour
l'embranchement de la compagnie qui se dirige vers le sud-ouest et l'ouest à
partir d'un point à ou près Brandon sur un parcours de cent milles, des
terres fédérales d'une étendue dë six mille quatre cents acres par chaque mille
du prolongement vers l'ouest du dit embranchement à partir de la limite ouest
des dits cents milles, jusquà un point à ou près la Roche-Percée, située dans le
township un, rang six, à l'ouest du second méridien, distance d'environ soixante
milles.

30. Les dits octrois et chacun d'eux seront faits pour aider à la construction des dits
chemins de fer respectivement, dans les proportions et aux conditions fixées
par des arrêtés en conseil pris à leur sujet; et, sauf ces conditions, les dits
octrois seront à titre gratuit, à charge*du paiement, par les concessionnaires
respectifs, seulement des frais d'arpentage de ces terres et des dépenses inci-
dentes, aux taux de dix centins par acre, argent comptant, lors de l'émission
des lettres patentes pour ces terres.
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